
DIRECTIVES POUR LES AUTORISATIONS DE
RÉPARATIONS ET L’ÉTABLISSEMENT
DE FACTURES

MARCHE À SUIVRE POUR LES AUTORISATIONS DE TRAVAUX
DE MAINTENANCE ET DE RÉPARATIONS

SONT ACCEPTÉS

Tous les travaux de maintenance imposés par le constructeur après un intervalle de +/- 3000 km ainsi que 
les réparations mécaniques nécessaires réalisées au sein des ateliers de réparation autorisés du réseau du 
constructeur.

• Les travaux jusqu'à CHF 600 peuvent être
 exécutés sans demander d’autorisation.

• Les réparations de plus de CHF 600 nécessitent
 un numéro d’autorisation, que vous pouvez
 obtenir en appelant le +41 41 748 37 10.

• L’attribution du véhicule de remplacement sur
 une période plus longue, ou d’une valeur totale
 supérieure à CHF 200, n’est autorisée qu’avec
 l’accord d’Arval.

• Dans la mesure du possible, merci de systématique-
 ment attribuer des véhicules de remplacement issus
 de votre propre parc automobile. Merci de ne pas
 immatriculer de véhicule de manière provisoire sur
 les numéros d’immatriculation Arval.

• Pour les travaux supérieurs à CHF 2000, veuillez envoyer un devis directement à repair.ch@arval.ch.

 -Merci de veiller à ce que les devis
   soumis par écrit indiquent la durée
   ainsi que les quantités correspondantes.

 -En cas d’écart de plus de 10% sur le montant
   autorisé déjà accordé, veuillez nous recontacter.



NE SONT PAS ACCEPTÉS

• le nettoyage du moteur ou du dessous de
 caisse, sauf comme préparation du contrôle
 technique des véhicules à moteur ; 

• les contrôles du véhicule été/d’hiver ou autres
 contrôles similaires, ainsi que les additifs
 carburants non prévus par les spécifications
 du constructeur ;

• les dispositifs de contrôle tels que les bancs
 d’essai de freinage ou d’autres forfaits
 d’utilisation ;

• les accessoires auto, p. ex. tapis de sol,
 chaînes à neige, support de toit ou arrière,
 etc. ;

• les filtres à pollen et autres nettoyants de
 climatisation et cartouches de parfum sélectifs 
 pour l’habitacle ;

• tous les nettoyages de véhicule, lustrages,
 travaux d’étanchéité, etc. payants.

PNEUS ET TRAVAUX DE CARROSSERIE

• Tous les pneus neufs doivent être commandés
 via IWAG. Les commandes se font par e-mail à
 info@iwag.ch. Le numéro de contrat, la dimen-
 sion du pneu, le nombre de pneus et l’adresse
 de livraison doivent être mentionnés dans
 l’e-mail. Les achats de pneus sont également
 pris en compte dans le cadre du Parts Trophy.
 Une remise de 28 % doit être accordée pour
 tous les pneus, quelle que soit leur marque.

• Dans la mesure où l’équipement de roues complètes
 permet de réduire la dimension des pneus d’au
 moins 1 pouce, celles-ci peuvent être commandées.
 Seules les roues complètes de Hyundai Suisse sont
 autorisées. La commande doit être effectuée via le portail
 de commande DriBer de Hyundai. Une réduction de
 10 % doit être accordée sur la liste de prix. Toutes les
 commandes sont prises en compte dans le cadre du
 Parts Trophy.

• Pour toute commande supérieure à CHF 600, une autorisation doit être demandée en même temps à 
 repair.ch@arval.ch. 

• Si votre exploitation dispose de son propre service de carrosserie / peinture, vous pouvez réaliser les
 travaux en tenant compte du processus de validation ainsi que des conditions listées ci-dessous.
 Si vous ne disposez pas de votre propre service de carrosserie / peinture, le véhicule est récupéré par
 une exploitation partenaire. Il faut tenir compte des conditions suivantes :

10 - 15 % 25 %
Pièces de carrosserie

(selon le niveau de rabais)
Vitres

CHF 250
Forfait de réparation

de pare-brise

Pour l’ensemble de la carrosserie et du bris de glace, nous vous prions d’envoyer au préalable un devis
estimatif directement à repair.ch@arval.ch.

10 %
Pare-brise 



• Établir la facture au nom d’Arval (Suisse) SA
 et l’envoyer directement à Arval (Suisse) SA,
 Suurstoffi 22, 6343 Rotkreuz.

• Les factures doivent impérativement indiquer
 l’immatriculation ainsi que le kilométrage actuel.
 Les quantités et les informations tarifaires
 doivent également y figurer.

FACTURATION

15 %10 %
Entretien et

matériel d’usure
Travail

Pour les gros clients, il faut tenir compte des rabais habituels lors de l’établissement de la facture :

DES QUESTIONS ? NOUS NOUS TENONS À VOTRE DISPOSITION  : 
+41 41 748 37 10

repair.ch@arval.ch


